MINISTERE DE L’ENERGIE ET DES MINES

AGENCE NATIONALE POUR LA PROMOTION ET LA RATIONALISATION DE L’UTILISATION DE L’ENERGIE

· APRUE -
AVIS D’APPEL  A  MANIFESTATION D’INTERET NATIONAL
N°09 / 2010 / APRUE

Dans le cadre de la mise en œuvre du Programme National de Maîtrise de l’Energie (PNME) 2007-2011, l’Agence nationale pour la Promotion et la Rationalisation de l’Utilisation de l’Energie (APRUE), lance un avis d’appel à manifestation d’intérêt pour la sélection d’entreprises spécialisés dans l’installation des chauffe-eau solaires individuels.

Le programme vise l’installation de 400 chauffe-eau solaires individuels pour la production d’eau chaude sanitaire.

Conditions de participation :

Le présent avis s’adresse à l’ensemble des opérateurs nationaux (personne physique ou morale) ayant :

1. La qualité d’installateurs de chauffe-eau solaires agréés par les fournisseurs de la marque des chauffe-eau solaires proposés;

2. Les références reconnues dans le domaine de l’installation et la maintenance des chauffe-eau solaires.

Les installateurs intéressés par le présent avis peuvent retirer le cahier des charges contre le paiement de la somme de mille (1 000 DA) dinars à verser en espèce auprès du comptable de l’APRUE.

Le retrait s’effectue à l’adresse suivante : APRUE 02 RUE CHENOUA-HYDRA- ALGER 

Procédure et délais :

Le dossier de soumission devra comprendre une proposition technique et une proposition financière.

La proposition technique sans aucune référence à des montants ou à un prix, devra être accompagnée des pièces administratives et techniques exigées dans le cahier des charges.
La proposition financière devra comprendre le bordereau des prix unitaires.

Les deux propositions technique et financière seront présentées dans deux enveloppes anonymes séparées. L’ensemble sera regroupé dans une seule enveloppe fermée adressée à l’adresse sus indiquée et comportant uniquement et obligatoirement la mention suivante :
Avis d’appel à manifestation d’intérêt national

N°09/2010/APRUE

A NE PAS OUVRIR
La date limite de dépôt des plis est fixée à trente (30) jours à compter de la 1ère  parution de l’avis à manifestation d’intérêt dans la presse nationale.. 

L’heure limite de dépôt des plis est fixée au dernier jour ouvrable à 15h30heures.
Toute manifestation d’intérêt parvenue après le délai sera rejetée. 

Nota : 

Aucune marque ou signe permettant l’identification de l’origine de la proposition ou de l’entreprise ne doit figurer sur l’enveloppe extérieure sous peine de rejet.

Les entreprises sont conviées à assister à l’ouverture des propositions techniques et financières qui aura lieu en séance publique, le jour ouvrable qui suivra la date limite de dépôt des plis à 10 heures au siége de l’APRUE.
